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Victoire en vue !  
 

 

L’Assemblée Nationale et le Sénat avaient déjà signifié à une large majorité leur opposition à un 
éventuel décret gouvernemental qui viserait à s’asseoir sur le vote des parlementaires, afin d’abaisser 
d’une part, la prise en charges des curistes en ALD de 100% à 65% et d’autre part, pour sabrer 
sauvagement la prise en charge de tous les autres curistes en l’abaissant de 65% à 15%. 
 
 

Ce taux de 15% étant très bas, les mutuelles n’auraient pas été obligées de compenser. 
 
 

Ceci aurait signifié la mort du thermalisme social et médicalisé et de la filière thermale Française. 
 
 

Mais c’était sans compter sans la formidable mobilisation de l’ensemble des acteurs du thermalisme. 
(curistes, thermes, mairies, logeurs, hôteliers, commerçants, médecins, élus, industriels, associations, etc.) 
 

Si nous devons encore attendre le vote définitif du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
(PLFSS 2026) à l’Assemblée Nationale le 12 décembre la victoire est en vue. 
 
 

En effet, le 9 décembre lors des questions aux gouvernement, la ministre Amélie-de-Monchalin a 
annoncé à plusieurs reprises que les cures thermales ne feront pas l’objet d’un déremboursement. 
 
Sous réserve d’un ultime coup tordu qui reste très peu probable pour cette année, ces déclarations 
signent donc la victoire provisoire mais totale du thermalisme social et médicalisé pour 2026. 
 
Merci à tous (Curistes, thermes, pour cette formidable mobilisation, sans oublier qu’il faudra 
vraisemblablement remettre le couvert pour le PLFSS 2027…et plus encore pour la PLFSS 2028. 
 
Mais « à chaque jour suffit sa peine », alors réjouissons-nous de cette victoire et Joyeux Noël à tous ! 
 
 
 

Merci de faire circuler la bonne nouvelle ! 
 
Pour la FFCM, le président, M. Jean-Pierre GROUZARD. 
 
 


